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Conformement au reglement 9 la commission socie.le et la commission 
' . 

de la protection sanitaire ont ete chargees~ la premiere au titre de 

commission competente au fond et la seconde au titre de commission 

saisie pour avis 9 d'examiner l'expose de la Commission de la C.E.E. 

sur 1' evolution de la situation socie.le dans la Communaute en 196~-. 

La commission sociale a designe comme rapporteur M. ROHDE 

le 23 septembre 1965. 

Elle c;, examine 1' expose de la Commission de la C. E. E. et le 
pro jet de rapport de I'/L ROHDE lors de ses reunions des ~- octobre, 

14 octobre et 27 octobre 1965. L' avis redige par IVl. ANGIOY au nom 
de la commission de la protection sanitaire est joint en annexe au 
rapport et il en a ete tenu compte dans 12. proposition de resolution. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui y fait suite 
ont ete e..doptes a l'unanimite par la commission sociale le 11 
novembre 1965. 

Etaient presents 

Iv1M. Troclet 1 president 

Storch, vice-president 
Rohde 9 rapporteur 

Bersani 
Battaglia 
Carcs.terra 
van Hulst 

Mme Lulling 
M. I:Ierten 

M. van der Ploeg 
WJIIle Probst 

IVI. Sabatini. 
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RAPPORT 

concernant 

l'expos~ sur l'~volution de la situation so~iale 

d::ns ls, Cornmunau·t ~ en 1964 

(doc. 50/III) 

Rapporteur ... 1'.1. Helmut ROHDE 
.. 

Monsieur le Pr~sident, 

IWJ:RODUCT I ON 

1 • Lorsqu'on examine la situation sociale dens la Cornmunaut~, 

il faut considerer les profdndes mutations qui s' oper.ent dans les 

soci~tes industrielles ayant une forte productivit~. Le president 

Kennedy a forge l'expression "nouvelles frontieres" qui doit 

ma.rquer 1' orientation de la poli tique d' aujourd 'hui. Ces nouveaux 

horizons, il les voyait dP..ns la politique mondiale, mais e.ussi 

dans les tra.nsformations affect ant 1 'ordre soc"i2.l des peuples. 

La soci~t~ industrielle nouvelle commence a prendre forme; ses 

dimensions agissent sur la politique. La Communaut~ europ~enne 
~ . . . 

se doit d'en tenir compte si elle veut faire face a.ux taches 
qui 1' ::,tt endent o 

2 o Avc.mt d' analyser le rapport de 1 'Ex~cutif de la C ~E. E. 

et d'exposer en d~tail les·conceptions de votre commission, il 
·rious parait utile de dessiner a grands traits et en nous-" fondant 

sur les donn~es de la Commission de lc-~ C.EoE., certains l:!ontours 

du nouveau visc,ge de le~ societe industrielle. 

a) Il y e~ d' a.bord lc:, croiss2nce du produi t national, expression 

d~ rendement global de l'economie. Da.ns les .pays du March~ 
commun, comme dans d'autres pays industrialis~s de l'Occident 
libre, cette croissance a ~t~ beaucoup plus rapide au cour$ 
des ·15 dernieres 2,nnees que pendant la premiere moi ti~ du 

siecleo Les richesses cr~~es par le travail de l'homme et le 
progres technico-industriel d~terminent dans une large mesure 

les conditions de vie actuelles et influent ~galement sur les 

taches et les moyens de la politique sociale. 

D - bp.gy/cz PE 14.691/def.o 
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b) Dans la societe industrielle-, le volume et la structure de 

la population active se modifient. Dans les pays de la Com
munaute, les 3/4 environ des personnes-actives ont un emploi 
salarie. Dans certains pays, cette proportion depasse 80 %. 
Dans notre societe, le pourcentage <les travailleurs salaries 
s'accreit. Les consequences en sont multiples, notamment au 
point de vue de la nature et de l'etendue de la securite 

sociale. 

c) Le nombre de femmes exer<;ant une profession et 1(3UX.P0'UI'C!9i,l-

. tage dans le nombr.e total des personnes actives se sont ac
crus. C'est la un element qui contribue a fa9onner le visage 
de notre societe actuelle. Les probl~mes que pose le travail 
des femmes creent de nouvelles taches dans le domaine de la 
politique sociale et notamment dans celui de 1a politique ie 

l'education, de la protection de la m~re et de la politique de 
la famille, l'objectif essentiel demeurant 1'egalite de la 
femme et de l'homme en.mati~re de remunerations •. 

d) La transformation de la structure demographique tonne de 
vigoureuses impulsions a l'etallissement d 1une politique sociale 
adaptee a notre temps. Le taux des naissances monte dans les 
pays de la Communaute. L'esperance de vie augmente. Le nombre 

des personnes agees s'accroit. Mais la pyramide des ages n'est 
~as seulement sujette a des modificationsquantitatives. L'idee 

~ue les hommes se font de leur vie ill esse n' est plus la :.11eme : 
ils la conr;.oivent desormais comme une etape active de lel:.r vie. 
Une poli tique socialo moderne doi t tenir compte de cette ,~volution.; 

e) Mais ce n'est pas seulement la structure de_la societe qui 
a change : la situation sanitaire s'est, elle aussi, trans-

I 

formee. Si, auparavant, la maladie infectieuse se classait • 
( au premier rang des affections, la societe industrielle actuelle 

a vu apparaitre dans une mesu:ce croissantG: ces ma::..adies d 1 1'usurea • 
de l'homme dues ala civilisation. LeB 
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·m·aladies des dirigeants sont en passe de deyenir 

·des ma~adies populaires.C'est ce qui ressort des statistiques sur 

l' invalidi te precoce. En poli tique sociale et en poli ti'cJ.ue 

sanitaire on ne saurait ignorer ces elements nouveaux. 

f) De nouveaux imperatifs se posent sur le plan de l'education et 

de la formation des personnes actives. Celles-ci doivent pouvoir 
s'adapter aux exigences croissantes de l'economie dynari:J.ique de 

l'Europe. Les methodes de travail et l'organisation du travail 
·s~' modifient. De nouv~lles professions se creent. La demande 

de qualifications particulieres s'intensifie~ L'homme .au 
travail se voit confronte avec des formes nouvelles de progres 
technique. L'automation vient modifier de multiples manieres 
l'ordre social. N'oublions pas qu'un jeune qui sort de l'ecole 
au.jourd'hui a devant lui une vie de travail qui s'etendra bien 
au-dela de l'an 2.000. fl faut lui donner une formation qui 
lui·permette de s'adapter constamment a l'evolution economique 

et technique. 

g) Dans la societe industrielle actuelle, l'organisation des 
transports et l'amenagement du territoire ont des repercussions 
profondes sur la vie des hommes. Elles constituent l'essence 
meme du probleme social de notre temps. Il y vade l'espace 
pour vivre, de ~'air pour respirer, de laplace pour les ebats 
des enfants. Il s'agit de proceder a temps a des investissements 
sociaux et d'amenager les conditions de vie et de logement. 
La commission voud!.'ait rappeler ici les phrases prononcees par 
M. Marjolin, qui a.si bien caracterise la situation. Pre~entant 

. . ' ~. . 

devant le Parlement europeen une recommandation de la Co~mission 
de la C.E.E: au Conse~l relative a une politique economique a 
moyen terme de la CommQUaute, il a ~otamment declare : 

:D- b:p.gy/cr 

"· .• Il faut eviter qu'un defaut de prevoyance ne conduise 
l'Europe, d'ici·~ quelques annees, a un type de societe 
orientee~exclusivement vers la satisfaction de~ besoins 
de consommation individuelle, alors que l'education, . 
l'eguipement sanitaire et social •.. auraient ete negliges". 
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h) Mais les zones urbaines ne sont pas seules a se transformer, 
les· campa'gnes sont, elles auss:i, en pleine evolution. Automa
tis.ation, modernisation et reconversion ii::)ont de plus en plus r6-
pandues. IL.~en resul te des obligations en matiere de politique 
sociale dont la commission a parle a plusieurs reprises 
(Resolution du Parlement. europe en sur le progrEl.mme d 1 act.ion 
de la CO.mmis~do.n de lq. 0 .,,E. E. pour J:.a poli tique sociale ~dans 
l'agriculture, du 24 mars 4964). ·L'agriculture a ete particu
lie.rement touchee par la transformationde la societe. La 

commission nta p.as manque d'attirer l'attention sur l'impor
tance que -la position et la fonct:ion·des non.salari$s ·revetent 
dans la poli tique sociale, _ 

i) Nous esperons que la societe industrielle ·de d,emain au.ra.-nn 
.caractere'de'plus•en plus europeen •. Une telle societe· acquiert 
'line plus grande mobilite. _ Cette const.e,tation ne s 'appl,ique pas 
seulement aux cou±ants d 1echanges qui, aujourd'hui deja, aux 
frontieres interieures de la Communaute, franchissent-des 
8arriereo qui ont ete reduites au tiers de ce qu 1 elles etaient 
au debut•du marche commun. Elle s'applique aussi au marche 

·commun de l'emploi qui doit se caracteriser par une libre 
circulation qui tienne compte de tous les facteurs humains. 

Dans les six pays du marche commun, une liberte grandissante 
de,.circu,tation s'est Sll_bstituee depuis. les anneescinquante a 
l'isolationisme qu:i marquait la vie et l'activite nationales.Au 
de•ut de la de~ieme moitie_du vingtieme siecle, no~s voyons, 
sous ~'impulsion du mar(he cpmmun,se dessiner de plus en plus 
les contours d'une societe industrielle europeenne. 

3. '· Notre propos n' etai t, nous 1 I avons. dit '·- ·qu'e d.e brosser a 
grands traits. un tkb'l~au des ·cb.a;Ugements i:ilter.v.Einu~ •. La poli tique 

'. ' . . . 
. ·sociale a long terme doi.t s .1 en inspirer• Elle doit aller de pair 

avec le progres economique et l'evolution technique et industrielle. 
Elle doit contribuer a doter la societe industrielle europeenne 

PE 14.691/def. 
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d'un ordre social qui ne manque ni d'equilibre ni de stabilite. 

Les Etats membres et la Commission de la C.E.E. doivent faire 

face ensemble aux taches nouvelles. Des disparites pourront etre 

evitees si, en elaborant sa politique sociale future, la Commu
naute europeenne veille a assurer une cooperation t~ujours plus 

etroite. Dans le traite de Rome, il est dit notamment a 
l'article 1'17 

"Les Etats membres conviennent de la necessite de promouvoir 
l'amelioration des conditions de vie et de travail de la 
main-d'oeuvre permettant leur egalisation dans le progres. 

Ils estiment qu'une telle evolution resultera tant du fonc
tionnement du marche commun, quj favorisera l'harmonisation 
des systemes sociaux, que des procedures prevues par le pre
sent Traite et du rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives". 

Get article:; exige des -8tats membres une attitude determinee. 

La commission doit constater a regret quB, sur· le plan de la 
politique sociale, le «egre de cooperation voulu par les articles 

'117 et '118 du traite n'appartient pas encore au domaine des rea
lites europeennes. En l'espece, les consultations des gouverne
ments entre eux et avec l'E:x:ecutif de la C.E.E. sont insuffisantes. 
La commission tient a souligner egalement ici que l'Executif de 
la C.E.E. et les Etats membres doivent disposer enfin d'un even
tail d t instruments de cooperation qui reponde 8. 1 1 ampleur de 
la tache incombant ala politique sociale en Europe. Les metho
des de (§ravail doivent etre a la mesure des "nouveaux horizons" 
qui s'offrent ala politique europeenne. 

4. Dans la societe industrielle moderne il existe un lien etroit 

entre politique economique et politique sociale. Ce lien est appa
rent non seulement dans le domaine de l'education et de la forma
tion, dans celui de l'emploi, de la politique sanitaire, de la 
prevention des accidents du travail et de developpement de 
l'hygiene du travail. Il se manifeste egalement sur le plan des 
prestatioris sociales telles que les pensions, les indemnites de 
maladie etc. En assurant leur existence materielle, ce~ presta

tions contribuent a eviter qu'un nombre considerable d'acheteurs 
n'abandonnent le marche et a stabiliser la,aemande surtout da:!\s 

PE '14. 691/ def. 
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le. secteur s_ensible des biens de consommat:j..on. Elles :r~presentent 

- {)_onc,~.en somme, un element essentiel d'une politique ro.oderne 

.. P,.es -~reven"!ls. 

~ . : 
5. Dans un marche commun dont !.~integration economique ne cesse 

de progresser, il importe de consacrer ~ne cttention suffisante 

aux aspects sociaux de l'evolutior.;. Si l 1 on veul:; quG l'esprit 

des traites de Rome soj_t respect§, le mdp:t; c11~;: 1; on p~lisse deman--

der c 1 est que les responsables proc~dent ~des cons~ltations et 

entretiennent un dialogue permanent, 

·· 6. Dans son expose ·sur la sitv.ation socia}_e\ J.a Commission de 

la O.E.E. four:p.it, cette annee Ancore~ des don...'"lees. tr~s utiles 

sur les aspects multiples du developpement cJ.u mu.rche cornmun. Oet 

-expose est devenu un veri to.ble manuel, periodiquement mis 8. jom: 5 

de la poli tique··. sociale en Eu.rope. 

'(·. Au cours de ses debats \ la commission s 1 est felicitee o e 

ce que, dans divers passages du document, 1 'Executif de la O .. E.E, 

ait term compte des- suggestions qu'elle a faites les annees 

pas-sees et qu 1 un interet particulj_er ai t §·1.:;§ accord§ aux :oerspec·. 
tives df'avenir, Cll por-b:L,ou]·jc-·.· c:n o ... , ~1''--'- ~·J.HC·\::.~.LFO J .. o. 1-''>·j·it-i.~·;,_ 

economique ~·moyen terme. De plfis 7 ~ diver3es _eprisea la Commis

sion de la 0. E. E. a elle-rneme laisse claireraent entendre que -la 

documentation fournie etait susceptibl8 d 1 etre arneliOl'ee et 

precisee. Oette amelioration [-)ic:J1'8. ~I_;::_ r6,suJ -'J ;'t; d .. cs f:ffor'cs Q 1 hai'HlO·· 

nisation des statistiques et des autres Jo11::-8es des Etats meml;res, 

ainsi que de leurs methodes de recerwe::ic~--..-~ ct .jcc G.ni tea de base. 

8. Nous ne nous proposons pas d5 reprendre en d6tail la docu-

mentatic:n ccntenue dans 1 1 expose G.e la Oommis s :.on de la 0 .. Eo E. 

Nous voulons simplernent, en examire.nt cet 2xpoce, degager quelques 

traits fondamentaux et· dorm.er, dans les chapi tres inti tules 

"Travail et· economien, "Edtwa-~;lon et formation", 11 Securite socialnt: 

et "Que~tions familiales et poli tique du logement"' tm resume 

des observations qui ont et~€- fai tes en commission. 

D - b . /cr 
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I. ECONOMIE ET TRAVAIL 

Dans son expose sur },'evolution de la situation sociale dans ,., . . . . . 

la C.nmmunaute, la Commission de la C.E.E. c~mmence par constater 
qUe 1 1 eVOlUtiOn ecOnOmiq_ue 8 \~te favorable en 1964 et qUI elle a 

cree des conditions propices a la realisation de certaines taches 

de caract~re social, Par rapp~rt a 1963 (3,9 %), ls prod~it ~ntio

na: brut a augm2nt~ de 5 ~- CerteJ, 12 taux de crois-

oance diff~re d'un Etat membr¥ de la Ctmmun@ute a l'autre comme 
differe aussi la part que preilnent les.· salaries dans le revenu 
national accru de chacun f-es six pays. Les ·chiffres concernant la 

. ~ . 

COnS?ID~atiOP. privee et 4'a~tres donnees economiques et ~Ociales 
importantes qui figurent dens le rapport.general :permettent a cet 
egard de faire des comparaisons interessantes. 

Em'Jloi ----.--

10~ Au coursde ses delilt~rations, l~ commission a surtout apprecie 
les relations etroites qui existent, dans une societe industrielle 
dynamique, entre la politique sociale et la politique economique. 
Ces relations apparaissent tout particuli~rement dans la situation 
de l'emploi. Elles se caracterisent par de sensibles transforma
tions structurelles dans le domaine de l'activite professionnelle. 
Au nombre de ces transformations, on doit compterles mutations 
intervenues dans une serie de branches economiques, l'augmentation 
imp~rtante itu :q.ombre :de personnes emplttyees dans le secteur des 

servic.es, 1' ampleur prise actuellement par .le travail des femmes, 
l'exode rural (600,000•personnes pendant la periode de reference), 
la-modification des structures dans les industries extractives 

et dans les regions industrielles traditionnelles de l'Europe en 
general' les exigences :l.ouvel~es impos,~es a la formation prof~s
sionnelle et l'emplo~ dans une mesure cr~issa~te, de travailleurs 
migrants. 

11. Il a ete constate que la proportion de travailleurs salaries 
s'est encore accrue. Elle atteint actuellement 74% du nombre 
tetal des personnes actives, les travailleurs independents y inter

venant a concurrence de 26 %. Dans les pays fortement industria
lises tels que l'Allemagne et les pays du Benelux, la proportion 
de travailleurs salaries atteint environ 80 %. 

PE 14.691/ d8f. 
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12. La situation de l'emploi a ete sensiblement influencee par 
les transformations structurelles qui ont affec"te, l' agricul.t"':lre. 

La commission demande a l'Executif d,~ lui donner dans son 
.. prochain expose de~ precisions sur l' exode rural et d' indiquer 

en ,particulier les pou~c~ntages de travailleurs independants 
et de travailleurs salaries. Un~ attention particuliere devrait 
etre accordee aux travailleurs ag?s. Votre commission a~~tire 1' at-

tention sur les difficultes que l'emi~ratio~ d; travailleurs ag6J, 
independants et salaries, a suscitees. 

. . . 

13. Pour ce qui .. est del'aspect,quantitatif de l'emploi, son 
expan$ion .s'est de nouveau ralentie. ~es tensions sur le marche 

• • 
de l'emjloi pe~sistent. ~a penurie de main-d'oeuvre et en parti-

• - . . . 

culier de main-d'oe).lvre specialisee s'est encore accentuee. 

Certes, ce phenomene n'est pas general. On a souligne en commi~sion 
. ~ 

que les problemes des cinq pays de la Communaute sont completement 

differents de ceux avec lesquels l'Italie se voit confron~ee. Il 
est dit dans l'expose que la plupart des problemes qui se posent 

en Belgi~ue, en Allemagne, en France,~aux Pays-Bas et au Luxembourg 

sont nes du fait que le stade du plein emploi a ete atteint, 
tandis que, en raiso2.1 dr:; la difference de ni veau economique 8ntr,'; 
l'Italie du ~ord et l'Italie du 3ud, le ch6mage structurel sub~;~3~~ 

en Italie d~ Sud. 

14. La commission a analyse d·e maniere approfondie les ecarts 
manifestes que l'on observe entre le developpement de certaines 
regions, en particulier 'ae l' Italie meridionale, et' l' evolu"tion 
generale. Ces ecarts apparaissent surtout dans les 'off·res d' emploi I 

dans le nombre de ch&meurs, dans les revenus, etc. Cet etat de 
choses impose a l'ensemble de la Communaute - aux Etats membres 
et a l'Executif- des taches et des obligations tres lourdes qui 
repondent a l'esprit des traites, mais'aussi aux exigences de 
la politique concrete .. 

15. La commission juge indispensable de prendre un certain 
nombre de mesures a court et a long terme. A ce pr~pos, elle songe 
tout d'abord aux possibilites qu'offre le Fonds social europeen, 
ehsuite a la collaboration entre les services nationaux de 18? 
main-d'oeuvre, et en particulier aux efforts en vue d'ameliorer 

PE 14.691/ def. 
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l'orientation professionnelle et d'accelerer la reconversion des 

travailleurs migrants ainsi qu'a l'amelioration des situations 

indi~iduelles resultant de li libre circulation dans le ma~che 
commun de. l'emploi (reunion des familles, construction de loge

ments, enseignement de langues, assistance sociale etc.). La 

commission est persuadee qu'outre les problemes de legislation 

sociale, les aspects proprement humains de la libre circulation 
auront une influence determinante sur la. politique sociale future. 

Elle attend des Etats rnembres et de la Commission qu' ils en, 
' '· 

tiennent compte dans leur politique concrete. Il ne peut y avoir 
de veri table liberte de circulation que dans des condi tio.ns de vie 

et de t.ravail bien ordonnees. 

16. . ~Au cours d.e ses deliberations, la commission a acquis la 
conviction q:ue, outre les mesures a court terme indispensables,. 
des mesures a long terme s'imposent. Au nombre de cell~ci figure 

f• 
l'elab.oration d'~e politique de l'e,tnploi prospective. Il existe 
entre elle et l'etablissement d'une politique economique a moyen 
terme, une relation directe. Cette relation est mise en evidence 
par les deular.ations de 1' Executif au sujet des trana.fofmations 
quanti tatives et qualitatives qui affectent l~.e sec}*e.~r de 1' emploi • 

• 17. Dans une societ'e industrielle europeenne, une politique 
structurelle tournee vers l'avenir doit explicitement faire 
siens les prob1emes des regions sous-developpees de la Communaute. 

Cela fait partie des projets a long terme d'une portee sociale 
considerable. Dans la Communaute, la politique regionale devra 
constituer un element essentiel de la prochaine etape du develop

pement. C'est la consequence logique de l'integration economique. 

L'experience nous enseigne en effet que le developpement economique 
a eu des effets tres divers dans les differentes regions. 

18. Dans la "premiere communication de la Commission sur la 
politique regionale dans la Communaute economique europeenne", 

il est dit a ce sujet : 

PE 14.691/::L2f. 
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."Lor~·:; de
1

·~:a cre~tion du marche commun, le produ:lt par habi
·. tan:t 'des regions les plus developpees pouvait atteindre' 

d 1 apres l.es s;tatist,iques disponibles, le triple de celui · 
des regions. les plus . defavorisees de la Communaute. Bien 
que certainc r~sultats aierit ete' obtenus par les poli tiques 
reg.i.anal~s mises en oeu~re ;.dans .les ~t~ts membres, :i,l,. ... 
n t·a.pparal t pas que ces ecarts alent ete notablement redul ts 
ces de'rnieres a:nne·es". '; 

c~. passage fait clairement ressortir 1 I ecart qvL e.:;ciste ,,entre 

les c.ent_r:Etfi. industrialines et les regions sous-developpees de 

... la: .C-emrnunaute. 

19~ Comm'3 le montrent le document cite de la Commission.et.:le-s 

enquetes isites par la commission sociale du Parlementeuropeen 

dans les reg;ion.s a reconvertir de la Communaute, .~la C. E.E. se 

trouve engag~e dans un nouveau debat de politique regionalo. La 

realisation des objectifs de politique regionale, la meilleure 

coordination des mesures des Etats mernbres et de la C•mmunaute 

ainsi que le developpement ti'instruments de P"litique regionale 

adaptes aux exigences du moment seront au centre de la discussion. 

. ~' "' 
20. La •ontribution que la politique sociale doit y apport"er 

ent importante. Se.g principes, qui sont axes sur l';tomme, sur 

ses conditions. de vie et d,e travail, doiven'i. etre mis pleinement 

en valeur. La polit:ique regionale doii:i egalement etre entendue -

comme une veritable harmonisation sociale. Les mesures prises par 

la Commission dans les differents secteurs devraient, a l''avenir, 

etre ,examinees de plus en plus en fonction de leurs repercuss"ions 

sur le plan de la politique sociale. 

Situation en matiere de revenus 
-------~~--~-----~-------------

21. Da.:n.s upeCommunaute economique ou, dans certains Etats 

me~bres 80.% des perso,nnes actives sont des salari~s·et par 

consequ.ent tributaires d'un revenu provenant d'un travpil regu

lier' l''evolution des salaires et des trai tements revet une 

importance particuliere. Leur niveau retentit directemen* sur 
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les conditions materielles d 1 existence des travailleurs. Aussi 9 

dans un rapport. sur la situation sociale 9 la situation en matiere 

de revenus doit-elle faire l 1 objet d 1 un expose particulierement 

minutieux pour que l 1 on puisse vraiment en juger en connaissance 

de cause. 

La commission a soumis les declarations de l 1Executif a un 

examen approfondi. Elle a surtout etudie les informations que le 

rapport donne sur l 1 evolution des salaires nominaux. Au cours de 

ses debats~ la commission a signale a diverses reprises qu 1 a 
vouloir donner trop de relief aux se.lsires nominaux, on risquai t 

de voir l 1 opinion publique se faire une idee trop optimiste de 

la situation des salaires reels dans les differentes branches 

d 1 activite et dans les differentes regions de la Communaute. Il 

faut, par exemple, tenir compte des dispc:Tites regionales entre 

les revenus. En outre, les salaires reels ont evolue differemment 

d 1 Ull pLyS a l 1 autre eh r8.iSOn de l 1 augmentation deS priX a la 

consommation. Les hc:msses de prix des produits de premiere neces
site~ done de consommation journaliere 7 des layers et de certains 

services etc.se sont surtout repercutees sur les revenus modiques 

et sur les revenus de moyenne importance. 

23. Un expose sur l 1 evolution des revenus doit permettrl') de 

s'orienter convenablement dans une situation de fait. La question 

delicate qui se pose est de savoir comment on pourrait rendre plus 

precises les donnees concernant les salaires et les traitements, 

ains.i que, p2r exemple, les comparaisons de sa.laires reels entre les 

differents pays. A cet effet, il faudrait trouver une meilleure 

fagon de rediger le texte de l'ex:pose et de presenter les statis

tiques. 1~ commission se felicite des travaux et des enquetes entre

prises recemment dans ce domaine. L'Executif 2 fait savoir qu'il 
s'efforce de constituer un dossier en vue d'etablir une 'pyramide 
des revenus" et d'obtenir des precisions sur la structure des 

salaires et la repartition des revenus. (Outre les donnees sur les 

salaires et les revenus des travailleurs independants, tous les autres 
facteurs importants seraient retenus pour l'etablissement de cette 

pyramide.)Lorsqu'on connaitra les resultats de ces efforts, il sera 

egalement possible---------------------------------------------------------
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de mieux contr6ler et apprecier les affirmations de la Commission 
s'elon lesque11'e's dans les pays de la Conirhunaute, l' evolution des 
sal aires reflete' ·une tendance crois sante a 1 'harm'onisati6n et 
que les co-G:ts gi.obaux des entreprises par heure de travail conti
nuent a se rapprbcher. 

Article1'19 

24. Ace propos, la commission renvoie a l'article 119 et ala 

resolution de decembre 1961 relatifs a l'egalite des remunerations 
entr~ les travailleurs feminins et les travailleurs masculins. 
L'article 119 a force obligatoir~ dans la Communaute. Le traite 
impose auxEtats membres des obligations qui ne se sont cependant 

pas encore. partout traduites dans la realite sociale. Dans cer

taines regions et dans certaines branches economiques les salaires 
desfemmes sont encore sensiblement inferieurs a ceux des hommes. 
La commission le constate a son grand regret et attire l'attention 
s.ur le fait qu' elle trai tera en particulier de cet aspect. de. la 

politique des salaires dans un rapport qui sera presentk par · 
.· M. Berkhouwer. 

L'accezsion a la propriete 

25. Dans son expose, la Commission a attire l'attention sur cer-
taines formes particuli~res de la politique des revenus telles 

que l'accession ala propriete, les mesures d'encouragement publi
ques a l'epargne etc. Dans les brefs commentaires consacreo a 
ces projets, elle rel~ve les differences <~ui se font jour q.ans 
les actions engagees par les Etats membres. La commission espere 

que cet aspect de la politique desrevenus sera traite plus en 
detail dans les prochains exposes et sc felicite de ce aue l'Exe-

• . . •. • • :~. . : .• .1 • •• . • . '. . -J.... ~. . 

cutif ait entrepris des etudes a ce sujet. Elles pax;aissent indis-. . . ' . ; ... , ·, 

pensables pour apprecier correctement les incidences de ~ette 
poli tique dans les divers Etats et assurer ·la :comparabilite d.es 
statistiques ~·· 

PE 14.691/def. 

D - eh.bp.gy/cr 



- 16 -

Relations de travail 

26. · Dans l'ordre social d'une societe industrielle moderne, les 

relations de travail revetent une importance particuliere. Elles 
meritent une place a part dans un rapport sur la situation sociale. 
Dans ses deliberations, la commission s'est surtout interessee a 

l'acticn qui, d'apres l'expose, a ete entreprise tant 
par differents Etats ~embres que par le comite de politique eco

nomique a moyen terme de la C.E.E. en vue d'une "orientation 

des conditions de travail pour l'ensemble de l'economie". C'est la 

un domaine qui merite une etude specials. La commission sociale 
du Parlement europeen engagera un dialogue a ce sujet avec les 
milieux responsables et notamment avec les partenaires sociaux. 

27. Nous estimons du reste avec la Commission que la collaboration 
des organisations d'employeurs et de travailleurs est essentielle 
pour l'action sociale europeenne~ A plusieurs reprises deja, votre 

commission a souligne qu'il.etait necessaire d'epuiser toutes les 
possibilites qui s'offrent de faire participer ces organisations a 
la construc~ion de l'Europe. L'integration~ dans une Communaute, 
doit se manifester egalement de cette fagon. Dans son expose, la 
Commission souligne le role que les organisations professionnelles 
de la Communaute ant joue,au cours de l'annee de reference, dans 
l'amelioration des relations de travail et l'elaboration du droit 

social. A cet egard elle mentionne en particulier les conclusions 
des congres syndicaux qui furent consacres a la politique sociale 
europeenne. La commission espere qu'a l'avenir egalement on tiendra 
suffisamment compte, .dans l'expose sur la situation sociale de 
la Communaute, des travaux des organisations professionnelles. 

C.E.E. et A.E.L.E. 

28. Dans les multiples avis que l'Exscutif formule dans son expose, 
il devrait egalement tenir compte de l'evolution en dehors de 
la Communaute. La commission ne doute pas que l'etude de la struc
ture economique et soc.iale de .l'A.E.L.E. et l'etablissement d'une 
comparaison entre celle-ci et les conditions prevalant dans la 
C.E.E. seraient riches d'enseignement au point de vue d'un rappro
chement plus pousse en Europe. Cette comparaison devrait s'etendre 
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egalement, par exemple, aux experiences fai tes da:fis les pays ·de · 
l'A.E.L.E. dans le domaine de l'evolution des relations de travail 

et de la cooperation dans la vie sociale. 

II. EDUCATION ET FORMATION 

29. Dans tous les passages de l'expose qui traitent de la politique 
de l'emploi et ~e la politique economique~ l'education ~t la.forma

tion, ainsi que les taches 8. accomplir dans ces domaines, sont 

particulierement mises en lrrJiere. La commission approuve cette fa9on 
de·voir de l'Executif. Une politique prospective de l'emploi, qui 
est etroitement liee a une politique economique a moyen terme,- est 
condi tionnee, dans une large me sure, par une formation profession~· 
rielle adaptee a not~e epoque. L'evolution des methodes de travail· 

et de l'organisation du travail, les mutations d'ordre economique 
·et technique accentueront encore davantage cet etat de choses. A 

partir de la conception classique, quj_ entendai t limiter pour l' essen" 
tiel les previsions aux.facteu~s materiels de pr~duction et consi·

derer plus ou moins tacitement comme un postulat la "disponibilite 
de la main-d'oeuvre", il n'est plus possible desormais de pratiquer 
une politique sociale et economique moderne. 

30. Comme nous voyons les choses, une descaracteristiques de la 
societe industrielle actuelle est la penurie de main-d'oeuvre et 
l'exigence de qualifications speciales. C'est pourquoi l'education 

et la formation non seulement sont important as pour 1 1 indi vidu, 
rna is aussi la condition d 1 une haute produc.ti vi te. Il ne fau:t pas 

se berner a demander ce qu'~l eti cofite de porter l 1 enseignement a 
un ni veau conforme aux exigences de notre epoque. Il faut aussi re·
flechir aux consequences, pour les Etats membres et pour la Commu-

' . 
naute, des omissions et negligences en ce domaine :· ···· 

31. Les etudes effectuees par la C.E.E. font ressortir a quel point 
.la faculte d'adaptation de l'individu est indispensable dans une 
economie mouvante. Elles montrent l'importance, pour les jeunes, de 
recevoir une large formation de base, a partir de laquelle diverses 
specialisations sont possibles. 
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32. La·commission s'est f~licit~e des efforts entrepris par 

l'Ex~cutif dans le domaine de la formation professionnelle. I\iwntion

nons a cet egard les mesures a court et long terme en· matiere de 

formation professionnelle et de formation dans l'agriculture aux

quelles 1a commission consacre des rapports distincts, ainsi que 
les conceptions d~veloppees en matiere de lJerfectionnement du per

sonnel enseignant et des instructeurs 1 en matiere de coop~ration entre 
les administrations nationales du travail, en matiere d'orientation 

professionnelle, ainsi qu'en ce qui concerne le perfectionnement 
d'instructeurs professionnels qui soient au courant des techniques 

modernes. 

Bilan de la politigue de formation 

33. .Au cours de ses debats, la commission a cependant deplore 
l'c:hsence manifeste d'harmonisation, dans les divers Etats membres, 
deE instruments et des pr()grammes de formation professionnelle .. 
Cette carence nous amene a nous enqu.erir des reGultats de l'appli
cation des "l:'rincipes generaux pour la mise en oeuvre d 'une politique 
commune de formation professio:nnelle", elabores par la Commission 

de la C.E.E. et arretes par le Conseil, 

34. Nous n'avons pas eu l 1 i,mpressior;t que les Etats membres aient 
mis sur pied une cooperation conduisant dans des conditions ade
quates a un niveau·de formation professionnelle europeen et moderne. 
On ne peut. meconnaitre quE:, ces dernieres ann8e.s, divers Etats mem
bres ont d~ploye de grands efforts. li'lais si on les compare a l 'objec

tif fixe par la directive relative au rapprochsment des conditi6ns 
de formation a l'interieur de la Communaute. la commission n'a pas 
lieu de se declarer satisfaite. 

35. Aussi recommandons-nous ala Commission de la C.E.E. d'incor-
porer, dans son expose sur l'evolutinn de la situation sociale dans 
la Communaute en 1965, une etude particuliere sur les mesures prises 
dans les divers Etats membres depuis la promulgation dela ''Decision 
du Conseil :=::ur_le:; pri:..-lCi'_)es g8neraux pour la mise en oeuvre d ~ une··poli

tique commune de formation professionnelle". Cette etude devrait 
surtout apporter une reponse aux questions suivantes : 
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1. Qu' a-t-on fait, dans les Etats membres, en vue de co!lforr:H::~.r: -~" 
cette d~cision les dispositions l~gislatives et r~glemeniair0s 
en matiere de formation et d'or~t=:YJ.tation profecsi0nnel2.es '? 

2. Ou en est-on dans le domaine de l'aide financiere ala 
formation, c'est-a-dire des efforts d~ploy~.s en vue de 

permettre a taus les jeunes de recevoir une formation 
correspondant a leurs talents, a leurs aptitudes et a 
leur vocation ? 

3. Que fait--or:. en faveur de la r~adaptation et des autres 

formes de r~education et de reconversion professionnelles, 
et en faveur du perfectionnement ? 

36. En un mot : nous souhaiterions que le prochain expose sur l2· 

situation sociale dans la Communaute contienne un bilan concret s·i·: 

systematique de la politique de formation. ·rl devrait egalement 

fournir des rens~ignements sur la duree de la scolarite obligatoi~e 
dans les differents Etats meml>res et sur la formation dans les ecrl: Oi-l 

proiessionnelles. De plus,· on devrai t y trouver des information;:: S1.·,_,· 

le pourcentage de jeunes gens et de jeunes filles qui continuen~~ 3. 

frequenter des eccles a plein temps au-dela de la limite le~ale 
de la scolarite obligatoire, La commission estime qu'un bilan de 
la situation reelle revet une importance capi tale du fait qu, i.l 

peut fournir de precieux elements d' estimatio21. concernant le nivec:'l:. 
social et de la situation sociale de la population active de demaiu 

37. La.politique de formation est un veritable bane d'essai pom: 

les Etats membres et pour la Communaute. Elle constitue un des 
problemes-cle d'une politique sociale efficiente. Notre ambition 

doi t etre de permettre a chaque ci toyen de deployer sa personnali ·iJe 
et de prendre la place qui lui revient dans la Communaute econorn5.q:..:.e 
europeenne. 

38. En dehors de connaissances strictement techniques, il faut 
eGalement dispenser aux jeunes un savoir suffisamment large pour 
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leur permettre d'adapter leur existence 3 celle de la societe en 

general. Dans cet ordre d'id0es, la connaissance de la culture'et 

d~ la civilisation des peuples europeens rev@t un inter@t parti

culier. Par ailleurs, les cours de langue - notamment les ec·hanges 
de professeurs de langues - element essentiel de la libre circula

tion, devront etre? dans Une mesure plUS large y_Ue jUSqU 1 a present, 
integres dans l'enseignement de base et dans l'enseignement profes
sionnel. Votre commission attire ace propos l'attention sur une 
action analogue engagee au sein du Conseil de l 1 Zurope en vue 
d'harmoniser les syst0mes d'education professionnelle 

et d'education permanente. Elle se felicite 
d'autre part des efforts entrepris afin de permettre, aux jeunes 

travailleurs. surtout, de beneficier d'une periode de vacru1ces 
supplementaire pour parfaire leur educatlon. 
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III. SECURITE SOCIALE 

39. L'expose de la Commission fournit un tableau tres clair des 

actions entreprises et des projets elabores par les divers Etata 

membres en vue de faire progresser la securite sociale. Il est 

ainsi une source precieuse d'informations. Nous ne reviendrons pas, 

dans le present rapport, sur les nombreux changements si~nales 

dans l'expose.·Lors de ses deliberations, la commission a estime 

qu'il valait mieux s'attacher aux lignes generales qu~ se 
degagent de la masse des details. Elle en a retire l'impression 

qu'il y a deux oriontations qui influent actuellement sur 

l'evolution des systemes de securite sociale dans les Etats 

industriels. 

40. En premier lieu, il ressort de la documentation abondante four 

nie par l'expose que le cercle des personnes qui participent ou 

desirent participer ala securite sociale va s'elargissant. On 

considere que ce n'est pas seulement pour les ouvriers et les 
employes que la securite sociale est indispensable. Les travail

leurs independants et les personnes exerQant une profession 
liberale s'efforcent d'obtenir des prestations sociales adaptees 
a leur situation. A cet egard, rappelons par exemplv les avis 
de la commisoion sur la politique sociale en faveur des personnes 

occupees dans l'agriculture. 

41. La securite sociale est en voie de sortir des limites 
etroites de groupes sociaux et de prendre un caractere general. 
On le constate plus particulierement pour l'assurance-vieillesse. 
Les donnees fournies par la Commission de la C.E.E. sur la 
politique sociale dans les Etats membres illustrent cet etat 

de choses. Le champ d'application de la securite sociale s'elar
git. L'ampleur et le rythme de cette evolution sont, il est 

vrai, encore differents dans les divers Etats membres. Ce 
processus se developpe a la faveur de discussions qui surgissent 

lorsqu'il est question de l'elargissement des systemes de securite 
sociale, du relevement ou de la suppression des limites de 

l'assurance obligatoire et de problemes du meme genre. 
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42. Lorsqu'on se demande quel est le cercle des personnes partici

pant a la s8curite sociale, on aborde un probleme important, 

auquel se rattachent le caractere de la ,securi te sociale et son 

evolution future. Il apparait indispensable, en vue de l'harmo-
., 

nisatiori, d'intensifier les consultations entre 1es Etats 
membres, 

probleme 

l2, Corcu:ni,::c::ion ct 

essential. C'est 

l2s p3.rt::;nair::;.s cle ce 

Un des elements du dial03Ue qui doit 
s'etablir antra 1~~ r~~pon~~b· lcs u'a 1 1·~· · , Gb bo bct c c 3. po lvlque SOCla~e. 

43. La seconds orientation se des sine dans 1 'evolution des pres tat ions 

sociales. Les criteres presidant a l 1 organisation des pres-

tations en especes dans des systemes modernes de securite so

ciale se precisent. Ces prestations doivent gtre calculees de 

maniere a gara.ntir la personne humaine contre la regre'ssiO.!.l SO

ciale, lorsque les forces lui manqueront pour assurer sa propre 

subsistance et celle des siens- en raison de l 1 age, de l'etat 

de sante, d 1 une invalidi te precoce, du deces du so uti en de 

famille, etc. - • Le maintien du ni veau de vie atteint au cours 

de la vie active S 1 impose de plus en plus comme element 

d 1 orientation. L 1 expose met en lumiere les efforts deployes 

dans les divers Etats membrBs afin que les :t.Jensions, les allo

cations de maladie, etc. s'inspirent de ces principes ou s'en 

rapprochent. A cet egard, on ne peut certes pa~encore dire 

qu 1 il· y a partout une evolution uniforme dans le sens d'une 

harmonisation europ·2enne. Il s 1 agi t, la encors, d I un probleme 

important de politique sociale qui devrait etre examine dans 

le cadre des consultations entre les Etats m·embres, la_ Co~n-

mission de la C.E.~. et les partenaires sociaux. 

44. La commission estime que l 1 accord sur les problemas de base de 

la politic;ue socials est un element essentiel de l'harmonisa

tion. Celle-ci ne doit pas etre con9ue cormne une tache schema

tique, mais bien comHe une oeuvre creatrice, dans laquelle 

s 1 expriment les imperatifs d.e poli tique sociale d' une societe 
industri.elle europeenne. 
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La commission a egalement juge remarquable l'info.r
mation communiq_ve,::; pP-r lu C:0:r1:1Jr.; ss-i on selon laquelle on 

n'a enregistre qu'un petit nombre d'innov?tions et de 
modifica~ions dans le domaine de l'assurance-maladie. On 

peut tenir pour certain que les acquisitions les plus 
recentes en matiere de politique sanitaire et en parti
culier en matiere de pr{V8ntion, imposent une revision 
des conceptions et des methodes d'action a la mesure de 
l'ampleur prise par les affections imputables ala civi
lisation. 

Dans,l'e~somble, la commission a deplore que la poli-
securlte · 

tique de la I sociale des Etats membres ne soit pas davant9.ge 

axee sur des criteres communautaires et que la legislation 

ne manifeste pas une tendance suffisante. vers l'harmonisa
tion. Cette situation est regrettable pour de multiples 
raisons - notamment du fait que les asp,ects sociaux d 1 un 
programme communautaire de pol i tique 8. moyen terme acquierent 
une importance croissante. La commission desire rappeler 
une fois de plus les idees exposees dans le rapport de 
r"1. Sabatini sur les resul tats de la nconference europeenne 
.sur la securite sociale"et dans le rapport de M. Nederhorst 
sur le programme d'action de la Communaute en ~964. Nous 
tenons en outre a appeler l'attention sur les conside
rations d'ordre social reprises dans l'avis de M. Troclet 
sur la fusion des Executifs. 

Services sociaux 

La commission se felici.te de ce que l' expose de la 
Commission ait reserve une place particuliere aux services 
sociaux, tenant compte ainsi de l'importance de la ques
tion. Dans tous les pays industriels, on constate la 
tendance suivante a cote des prestations 
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sociales en especes, les services sociaux pour les indi-

vidus et l.es fa.~.11illes influencent dans une mesure croissante la 

d&.termination de.s taches de politique sociale. Gela apparait 

dans le d~velop~emant des institutions pour les e2fan~s et ~our 
l ' 11 ' ' A ' ' es ,jeunas, a.JSlsca-nce aux. personnes ac;e:;,:;s e·c 

certaines prestations ~ l'occasion d 1 ~vsnements particuliers, 

le d~veloppement des soins ~ domicile, etc. 

48. On consta·ce frequemrnent qu' il ;y a manifestem.ent un fosse entrr-=:, 

d 1 une part, le;3 exi~;ences impdsees auj ourd 1 hui au:x: services so
ciaux et, d 1 autre part, 'les equipements existants ~t leper

sonnel occupe ~ des taches sociales. Aussi les methodes de 

formation de personnel social et l'impulsion ]Ui lui est donnee 

meritent-elles de retenir particulierement l 1 attention. Dans ce 

domaine) le.s divers Etats membres font des efforts remarquab1es. 

La Commi.ssion a fait oeuvre particulierement utile en orga

nisant; des enouetes DlU!3 ap-orofondies en Ce dornaine et en ::1. -l.. ...... J. 

communiquant aux .6tats membres 1es exp~riences faites et les 

connaissances acqui::.:;es par les uns et les au·t;res. La commission 

s~ felici te en outre de constater que la Connnission execute 

actuelle111ent un deuxieme proc.:;rallmle de bourses d 1 ~tudes en faveur 

d
1
assistants sociaux, qui est finance par elle-meme et par les 

Etats membres. 

49. La commission de. ire souligner que le developpe;nenc des presta-· 

tion,s et des aides, reunies actuelle n-snt sous la notion de ser·· 

vices sociaux, est UD autre trait essential de 1a politique so

ciale de notl·e 8 ;JOque. l(ai:3 ce qui est important aussi, c 1 est 

le d~velo~pe~ent des services sociaux en faveur des travailleurs 

migrants. La coiD.mission se feliciJce de cons tater que l'Bxecutif 

a redige un expose qui traite des probl~~es humains ~ se 

posant dans L~ cadre des migrations et de leurs solutions even

tu.elles, et qui vise a la coordination des services sociaux en 
faveur de cette categorie sociale. 

Les personne:::; asees dans la societe 

50. Nous attachons une Lnportance particuliere a la securite sociale 

des persormes agees. Aussi la commission est-elle reconnais
,sante ;l la ':JOlmaission de lui avoir 
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fait part des mesures adoptees 
ct; par ls~ .Jc·: . ~).~.:.c:~::L·~~·~~. 

par les divers ~tats meniJres 1 
Une politique sociale prospective doit gtre fondee sur les 

·taches qu' imposent l' accroissement du no .. Jbre des personnes 

§.gees e·t; l'0volution des conce:cjtions sur la vieillesse o.::ti.l.S la 

societ6 ir1du;-;t:rielle mo rne. ~ua·~re do:,ldine;3 :meritent plus 

particuli0reuJnt de retcnir notre attention. En prehlier lieu, 

la c'8.C 11 ·,--..~-'-e' ·na·'-y·,·;ollc -'icoc~ ·pcJrS0-1"'·"~ aAc·~'·:,-:< l·."1-·J··'l'r·· 11 ~·1·'· 
.Q V • .J... ..L v 1 c l; \...- -.l- J._ .,_, -L- .._., L!.. '-' k..i -· . .._., .L .:...1 ''-' b b._.. e !-..) ' liJ.J: ..L \1. v~ Cll I..J LLi.18 

vieillesse a l'abri des besoins mat§riels. Il y a lieu de citer 

ensuite les ~fforts deployes dans le cadre du logeDent de~ per

.·JOill1es ageeS (Construction de lOt:,8102DtS ~ ie foyers, d 1 :::cO~_piCG;3 

pour personnes agees 1 etc.). A cela s'ajoutent les prestations 

sur le plan sanitaire. :3ur ce l::Joint, les recherches sur les 

affection.s sc:Jecifioues de la vieillesse revetent une ill"2.j_)Or·L;ance 
~ ~ ~ 

particuli0re. :Ga Co;.-JE:ission de la 0.E.0. devrait exrutline:c dans 

quelle masure on pourrait encore encourager davantage les re

cherches dans co domaine. Les mesfrres visant ~ tirer les per
sonnes §.gees de leur isolement (associations de vieillards, 

soins a domicile etc.) ont egalement une. grande importance. 

51. La com.mission a ap1n·is avec interet, ci la lecture de l' ex;Jose, 

que~ dans ce:ctains ~tats menbres, des 2t;ud.es sont en oo!ll'S ,::,Ur 

le ni veau 1ie vie des personnes ag6es. La Commission de la 

C • .2;.~. dr.::vrait exar:1in:::r, avec lss Etats ;n.eTG.bres) de quelle ::na

niere on pour.~·c;_it entrepre..:1dre d.as '.'7tu.d.es plus haportantes .su.r 

le th8me i!la personne age,:;; dans la societe 11
' C.. ~~)artir de cer·· 

tains crit~res co~~unautaires. Cat inventaire pourrait contri

buer a. orie~li:;er 1 1 evolution d~_:; la politic:LU2 .~)OCiale dans Ce do

maine en fonction des acquisitions les plus r&centes. 

Recherches et cooneration 

52. L' expose sie;nale que la securite sociaL: a fait l 'obje·c cl' una 

serie d.' etudes. Ces . .::tu.des portent nota::,ii'lent sur les .3ysteJ1es 

complementairei3 de sec uri te sociale ~ les repercussions de la 

SGCUrite SOCiale SUr l.::CL situ.ation de 1 1 S:t:Eploi, la reDartiticn 

des revenus et touce 0ne serie Q 1 autres problenas techniques. 
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53-· La com.mission voudrait formulor ici certaines remarques sur ces 

etudes, en particulier sur les nombreuses enquetes et demancies 

de recl1erches effectuees ou entre:prises par la Commission dans 

les domaines de la securite $0Ciale, de la formation, de la 

politique des salaires, ~tc. Nous n'avons pas pris position A 

l'egard de chacune de ces enquetes particuli~res, mais nous 

estimons de notre devoir de saisir l'occasion pour souli~ner 

leur importance. 

54. Dans une societ~ industrielle aux formes multiples, dans 

laquelle les structures sociales restont mobiles, la.politique 

sociale exige une methode" de travail particuli~re: il faut 

instaurer uno cooperation etroite entre la politique socials, 

les sciences sociales et l'action sociale pratique. Une poli

ti]ue scciale consciante de ses responsabilites doit se preoc

cuper des formes sous lesquelles cette cooperation se realise. 

Inventaires, elaboration d'un materiel de base, etc. sont in

dispensables dans le cadre d'une politi~ue qui tend a l'harmo

nisation. La COi:Gi;~is;_:ion voudrait de:cnander a la Co:tmni,ssion de la 

C.~.;;. d.e prevoir des c;redi ts suffisants pour ces recherches 

dans le dor;1aine social et sani taire. _c;n m2me temps, nous deman

don3 que l'on parvienne a une cooperation plus 6troite entre 

les 3tats membres. 
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IV. POLITT~U:E FAMILIALE E'I: COl·mrrB.UCTION DE LOG3LIEH'J:S 

a) Politique familiale 

La politique fam.il.iale des Etats membres et de la 
Commission de la C.E.E. s'est traduite par de nombreuses 
mesures de compensation des charges familiales, qui se 
sont ~tendues ~ l'aide financi~re, mais ont ~galement 
port~ sur la: mise en place d'equipements et de services, 
ainsi que sur des mesures de caractere general; des etudes 
et des enquetes. 

56. L'evolution des prestations familiales (allocations 

57· 

familiales) a revel~ des tendances caracteristiques dans 
plusieurs pays de la Communaut~, sinon dans tous. C'est 
ainsi que l'on tend a supprimer le plafond de ressources 
limitant l'octroi de l'allocation et a aligner les presta
tions familiales des travailleurs independants sur celles 
des travailleurs salaries. 

La commission se felicite de ce que-laCommission de 
la C.E.E. ait invite des experts gouvernementaux.et des 
repr~se:ntants d'organisations familiales et profession
nell~s a participer ~ une comparaison annuelle des mesures 
d'encouragement des Etats membres en matiere de politique 
familiale. Cette initiative contribuera certainement a 
rapprocher encore les efforts des Etats membres dans ce 
domaine. Votre commission tient une coordination communau
taire des etudes sur la compensation financiers des charges 
familiales pour judicieuse. Elle espere y trouver des ren
seignements sur les repercussions de la concomitance, par 
exemple, d'allegements fiscaux et de la compensation di
recte des charges familiales telles que les allocations 
familiales. 
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L'expose decrit les fonctions qu'exercent les presta
tions relevant de la politique familiale.e Au nombre de ces 

fonctions figurent ~)galement celles que votre commission a 

exarn.inees au chapitre consacre eux services sociaux (par. 48). 

Nous demandons ~ la Commission de la C.£.E. de continuer A 
etudier attentivement l'evolution de la politique familiale a 
l'interieur de la Cor~1unaute et de ne neglige~ aucune action 
qui serait de nature a favoriser son developpement dans un sens 
communautaire. 

Nous nous felicitons du reste de ce que, dans son 
expose, la Commission de la C.E.E. se soit longuement arretee 
aux differents aspects de la politique familiale,qui revet une 
importance particuliere eu egard a la sit;uation sociale et au 
developpement de la famille. C'est avec satisfaction que nous 

prenons acte de la communication de la Co~nission de la C.E.E. 
selon laquelle, dans le domaine des questions familiales, une 
cooperation efficace commence a se dessiner entre les differents 
ministeres. 

· 60. Le travail professionnel. de la femme mariee est considere 
de plus en plus, dans tous les Etats membres, comme un probleme 
essentiel de l'6volution.de la politique familiale. Nous attachons 
une grande importance aux etudes que la Commission de la C.E.E. 
entreprend dans ce domaine. 

Construction de logements 

61. Les pages que la Commission de la c.:t;.E. consacre a 
la construction de logements sociaux sont parmi les plus impor
tantes de son expose. Dans son dernier rapport sur la situation 
sociale, votre commission a-porte un jugement critique sur 
l'evolution de la 6onstruction de logements sociaux dans la 
Communaute. 

62. Les donnees concernant le pourcentage de logements 
sociaux par rapport a l'ensemble des logemente construits sont 
devenues plus difficilement comparables au niveau de la 
Communaute. Votre coffi.tu.ission demande avec insistance A la 
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Commission de la C.E.E. de consacrer dans ses etudes une att::.::ntion 

particuliere a cette question. Elle espere que l'enquete sur les 
revenus, qui sera effectuee au niveau de la Comw.unaute, apportera 

des precisions sur la part de leurs revenus que los travailleurs 

consacrent a leur logement. La penurie de logements, et notamment 

de logements a des prix interessants, est toujours tres sensible 

dans la CorDl!lunaute. De ce fait, le probleme du logement doit occuper 

une place de choix dans la politique a long ct a moyen terme des 

differents Etats membres. Le prix des terrains a l'interieur et a 
la peripherie des agglomerations urbaines a densite croissante, 
ainsi que le cout de la construction ne cessent d'augmenter. Ils 

nuisent particulierement a la realisation des programmes de 

construction de logements sociaux. 

63. Nous continuous ~ considerer la construction de logements 

64. 

comme un probleme tres complexe; il est lie a l'evolution d'une 
infrastructure economique et sociale et englobe de nombreuses 

taches de politique regionale et d'amenagement du territoire. Nous 
esperons done que les propositions de directive de la, Commission 

de la C.E.E. que le Parlement a approuvees et que le Conseil examine, 

propositions qui portent sur le droit d'etablissement et les presta

tions de service dans l'industrie du batiment, contribue-cont a 
augmenter le potentiel de c_ette industrie et accroitre la capaci te 

de ses branches d'activite principales et annexes. 

Votre commission observe avc:c une attention particulit~re la 
hausse du prix des layers intervGnue dans plusieurs Etats membres~ 
Cette evolution a des incidences d'ordre social et economique. Nous 
esperons que la Commission de la C.£.E. l'observe, elle aussi, atten
tivement et qu'ello use de son influence pour que tous les Ltats 
membres publient un indice de loyors. La commission a examine avec 
inquietude, dabs le cadre de la realisation d'une veritable liberte 

de circulation de la main-d'oeuvre, lGs effets de l'a\lgmentation 
des layers sur la politique du logement. Nous sommes heureux de 
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constater que la Commission de la C.b.E. a adresse a cet egard 
une recommandation aux Etats membres et nous esperons que le statut 

elargi du Fonds social ouvrira de nouvelles perspectives a la 
construction de logements en faveur des travailleurs migrants. 

65. Dans divers Etats membres, les goulots d'etranglement 
en ce qui concerne le logement, par exemple pour les travailleurs 
migrants et leurs familles, tout obstacle aux efforts qui visent 
a obtenir que la situation soit moins tendue sur le marche de 

l'emploi. 

CONSIDERATIONS FINALES 

66. V·. tre commission s' est efforcee de resumer, dans les 
differents chapitres de ce rapport, les avis et les suggestions 
qu'appelle de sa part l'expose sur l'evolution de la situation 
sociale joint au huitieme Rapport general. Elle a evidemment dfi se 
limiter aux grandes lignes de 1 1 evolution de la politique sociale. 
Elle s' est attachee surtout aux taches qu'.impose la transformation 
de structures intervcmue dans les pays de la Communaute. Elle 
espere que ses propositions, ses suggestions et ses critiques 
contribueront a stimuler le dynamisme de la politique sociale et 
sanitaire. Ce qu'il faut, c'est tendre vers un ordre social 
harmonieux dans la societe industrielle de l'Europe. La realisa
tion de cet objectif exige une action resolue de la part des 
Etats membres et de la Communaute, et une cooperation etroite entre 

les responsables. 
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- rappelle que le texte et les statistiques relatifs ~ l'~volution 
des revenus doivent etre am~lior~s dcms les prochains expos~s 
joints aux rapports g~neraux et demande ~ la Commission de 12 

C.E.E. d'entreprendre une ~tude sur la pyramide des revenus dans 
chacun des six pays7 

menifeste son .inqui~tude devant l'~volution des prix dens la 

Communaut~ et demande ~ la Commission de la C.E.E. de continuer 

~ suivre tres Fttentivement~ dans son expose sur la situation 
sociale~ l'~volution des prix; 

- regrette que les obligB.tions d~coulant pour l.es Etats membres 

des dispositions de l'eorticle 119 relatif ~ l' ~ga,l·it~ des remu

nerations entre les travailleurs masculins et f~minins ne se 

scient pas encore traduites par des realisations concretes; 

- rappelle la recomm2ndation qu'il a ~mise pr~c~demment sur la 

participation des organisations professionnelles des travailleurs 
et des employeurs c:~u d~veloppement de let Communaut~7 

- attend que les nouvelles dispositions r~gissant le Fonds social 

seront prochainement adopt~es par le Conseil et que les possi

bilit~s qu'elles offrent seront utilis~es pleinement par la Com
mission et les Etats membres; 

-~utile d'observer l'~volution de la structure ~conomique et 

sociale des pays de l'A.E.L.E. et de ls. comparer avec la situc=:.tior 

- approuve les efforts d~ploy~s par la Commission de la C.E.E. en 

vue d'approfondir la formation de jeunes et d'adultes - dsns 

l'agriculture ~galement - par des mesures a court terme et ~ 
long terme; 

- recommande a l.a Commission d' examiner ce que les Etats membre.s 
ont entrepris depuis la decision du Condeil relative aux prin

cipes g§n~raux pour la mise en oeuvre d'une politique commune 
de formation professionnelle, 
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- ~grette que 1 dans le domaine des lJrestations de securi te sociale 1 

on ne puisse encore parler d 1 une evolution dans le sens 

d
1
une harmonisation europeenne et recommande de developper les 

consultations sur ces questions de politique sociale entre les 

Etats membres? la Commission de la C.E.E. et les partenaires 
sociaux au sujet de ce secteur de la politique sociale; 

- deme.nde que la politique sociale des Etats membres se fonde de 
maniere plus marquee sur les criteres communautairesy 

- reaffirme que la Commission a de multiples taches a remplir en 

ce qui concerne 1 1 harmonisation des efforts des differents Etats 
tend8.nt a reserver une plc.ce digne e,ux personnes agees dans la 
societe~ 

- recommande d 1 instaurer une liaison etroite entre politique 

sociale 7 sciences sociules et pratique sociale
1 

et estime que
9 

sur ce point, il est important que la colle.boration entre les 
Etats membres soi~ amelioree; 

- approuve 1 I activit e de la Commission de la c. E 0 E. dans le dome.ine 
de la politique familiale et considere comme essentielles des 

etudes SUr les multiples 2-SlJects du trav;c:il des femmes ayant 
des obligations familiales; 

- demc:mde de mc.miere pressante que soient coordonne,es toutes les 

initiatives nationales dans les domaines de la protection sani

taire 1 de lc:, SeCUTi t e et de 1 1 hygiene dU traVail
1 

afin d I eVi t er 

une evolution divergente et les doubles emplois que cela entrafne
1 

et estime indispensa.ble 1 que le servlce cree au sein de la 

Commission de la C.E.E. 9 soit dote des moyens lui permettant de 
s'acquitter pleinement de ses taches7 

- insiste pour que les Etats membres soient invites a accepter la 

premiere liste europeenne des mala.dies professionnelles et pour 

que 7 dans un des prochains exposes sur l'evolut.iion de la situation 
socisJ e, la. Commission produise des statistiques sur la frequence 
des accidents et sur les malc-"dies professionnelles 7 
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- rappelle 9 en ce qui concerne la construction de logements sociaux~ 

ses resolutions r:mterieures relatives t:mx exposes sur 1' ev'olution 

de 1;:" situation socir.le et deme.nde a la Commission de la Co I; o E. 

d' accorder une ELttention pc:.rticuliere au fait que les donnees 

concernsmt le pourcentage de logements sociaux par rapport a l'en

semble des logements construi ts dans 12, Communaute sont devenues 

plus difficilement comparables 1 

demende enfin une poli tique socie.le europeenne qui 

contribue a doter la societe industrielle europeenne en voie 

de mute.tion ro.pide d 'un ordre social stable et equili bre? 

- ~ done indiSp0llS2blG quI une C00perc.tion tOUjOUrS plUS etroi te 

s I etP.blisse entre la Commissionnde 18. c 0 E. E. t les Etats membres et 

les partenaires sociaux, 

~ felicite de ce que la Commission de ls. C.E.E., dans son expose 

sur l' ev;.lution de la situation social.e dans la Communaute join-t 

au huitieme Rapport general d'activite, ait tenu compte de nom

breuses suggestions de la commission sociale. 
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Avis 

de la commission de la protection sanitaire 
a 1' intention de la cor!lDlission sociale 

sur les questions de s~curit~ du travail et de protection sani
taire trai t~es dans 1 'expos~ de la Commission de la C. :2. :;:;.;. sur 

l'~volution de la situation sociale dans la Communaut~ en 1964, 
joint au huitieme Rapport general (doc. 50-III/1965-1966) 

0 e' dac· teur . -,,ff ,rc l'rT A. ngl· oy ..L 't. o lVl e u • !'vl • 

En vertu de la r§solution adoptee par le Parlement europeen 

le 22 mars 1965 et en application de l'artic1e 38 par. 3 du regle-
ment, le President du Parlement europeen a, par lettre 
du 31 aout 1965, transmis le rapport de 1a Commission de la G.E.E. 
sur 1'evolution de 1a situation socia1e dans la Communaute en 1964 
(doc. 50-:III/1965-66) a la commission sociale, competente au fond, 
et a la commission de 1a protection sanitaire, saisie pour avis. 

Lors de sa reunion du 19 jui1let 1965, la commission de la 
protection sanitaire a charge M. Angioy de rediger son avis a 
l'intention de la commission sociale. 

La commission a examine, lors de ses reunions des 8 octobre 

et 9 novembre 1965, les parties du rapport de la Commission de la 
C.E.E. sur l'evo1ution de la situation sociale da;:1s la Communaute 
en 1964 qui re1event de sa competence. 

Le present avis a et~ adopte a 1 'unanimi te par la commi_ssion 
au cours de sa reunion du 9 novembre 1965. 

Etaient presents : lVII!I. Stor9h, president; Angio;z, redacteur; 
Be:rkhouwer, f3.ernasconi, De Bosio, Hansen, ~enz, Petr~, Santero, 
Spenale et Troclet. 
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I. Introduction 

1. La Commission a consacre a 1a securi te et Ec 1 I hygiene du tra-
vail 1e chapitre VIII de son expose sur 1 1 evolution de 1a situation 

socia1e dans 1a Communaute en 1964, e1abore conformement aux dispo
sitions de 1'artic1e 122 du traite de 1a C.E.E. La commission de 1a 
protection sanitaire examinera principalement ce chapitre dans 1e 
present avis destine a 1a commission sociale. 

En outre, 1e paragraphe 220 de 1 1 expose en question\ qui exa
mine.brievement les accidents du travail et les maladies profes
sionne1les, re1eve egalement de 1a competence de la commission. 

2. Les pages XII ·a. XL de 1 I expose 1sur 1 I evolution de la, si tua
tion soc.iale contiennent un apergu de l 'acti vi te de la Commission 
de 1a C.E.E. dans le domaine social entre le ler avril 1964.et le 

31 mars 1965. Cet apergu reprend, en grande partie, 1es indications 
donnees, dans le huitieme Rapport de la Commission de la C.E.E., 
sur la politique sociale (1), dont les domaines "protection du 
travailn et nsecurite et hygiene du travai1n7 qui interessent la 
commission, .font partie. 

On se reportera, pour ces points, a l'avis redige par 
M •. Angioy sur l'activite de la Communaute economique europeenne 
dans le domaine de la securite, de l'hygiene du travail et de la 
protection sanitaire (doc. FE 14.218/def.). 

3 • La commission de la protection sani ta.ire a, lors de 1 1 exam en 
de l' expose sur la si:tuation sociale, ete frappee de cons.tater que 
l 1 Executifne dit rien, dans l'introduction a cet expose, de son 
activite dans les domaines de la securite du travail et de la pro
tection sanitaire, ni de l'evolution probable de ceux-ci.Enrevan
che, il y parle de la situation de l'emploi,· de !'evolution des 
salaires, de la formation professionnelle, de la politique regio
nale et de la politique economique a moyen terne. 

(1) Of. doc. 50/I-II/1965-1966, paragraphes 240- 263. 
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La commission ne veut nullement nier l'importance de ces 

secteurs d'activite. Elle estime toutefois que les problemes qui 

relevent de sa co3p6tence auraient dfi trouver la place qui leur 

revierrt da~s l'irrtroduction. ConEne de n'est pas le cas, il faut 

en conclure que la Commission n'attache pas une importance parti

culi~r~ ~ la protection des travailleurs et de la population contre 

los accidents et les maladies, et qu'elle n•a pas de projets precis 

pour son activit6 future dans ce domaine. 

II. Securite et hy~ene du travail 

4. La commission ne doute pas que les Etats membres se sont 

.efforces, en 1964, moyennant de nombreuses modifications, de mettre 
leurs I legislation:::.> sur la securi te et l 'hygiene du travail en accord 

avec les dernieres acquisitions de la science et de la technique. 

Il ressort des indications fournies par la Commission qu'il n'est 

pour ainsi dire aucun secteur de cette legislation qui n'ait ete 

in.teresse par cette activite dans un ou plusieurs des Etats membres. 

5. La com~nission comprencl ·d' autant rnoins pourquoi 1' Executif 

n'ait pas repondu de maniere satisfaisante a la requete qu'elle 

avait formulee l'acmee derniere (l) et qui visait iJ.. une coordina

tion des nouvelles prescriptions nationales. L'instauration de la 

libre circulation des travailleurs et des marchandises et de la 

libre prestation des services constitue, on le sait, un des objec

tifs essentiels du traite. Cet objectif ne pourra toutefois §tre 

atteint sans une harmonisation prealable des clifferentes disposi

tions des Etats membres en matiere de securite. 

C'est pourquoi la commission ne peut que repeter la requete 

qu'elle avait dej~ forrnul~e l'annee precedents, de voir coordonner, 

a l'echelon communautaire, toutes les initiatives prises par les 

autorites nationales competentes. 

(l) Cf. Avis de M. Santero, doc. i:"E 12.588/def., par. 4, 5, 8 et ll. 
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6.. La Commission de la Co2.: • .2~. avai t, en son temps, expri1ne de 

la fac;on suivcinte sort 'avis sur les mesures de coordination qu'il 

y a lieu de 'p:cendre au niveau com.munautaire : 

"Un des,problemes essentiels, qui se pose avec urgence, est 
de c6ord6nner efficacem.ent, sur le plan europeen, las tra
vaux des differentes autorites et. des comites technique f) 
nationaux charges d'elaborer les bases techniques des r8g1e~ 
nients, ·en vue d 1 abandonn:er le cadre national qui est d6cE':, 
en fait, rompu .•.. Il ne faut pas non plus ignorer le fait 
que les dispari tes de reglementations techniques ayant pou:r 
but la protection des travailleurs provoquent, dans certa 
cas, des entraves aux echanges de produits .... Il est a 
craindre que si les prescriptions techniques continuent 
d 1 evoluer diversemeDt dans leurs details, les autorites 
nationales de contr8le se trouvent placees devant des d~ci
sions difficiles a prendre social-ement et economiquem.ent. 
La Commission sait d 1 ailleurs que ses efforts dans ce do
maine ne pourront etre couronnes de succes que_si l'on 
arrive effectivement a obtenir une collaborat~on etroite 
entre les Etats membres. 
Aussi, meme si la sec uri te des travailleurs peut exiger Qi• .c· 
les systemes de prescriptions scient adaptes et ameliores 
tres rapidement, est-il souhaitable que les Etats membres 
procedent a un examen en commun de cas precis afin de dev-P-
lopper a priori un systeme de prescriptions uniforme, au 
mains dans des secteurs determines, au lieu d 1 harmoniser· a 
posteriori au prix de travaux de longue duree." 

La Cornmission de la C.:t~.E. maintient ce qu 1 elle. a affirme et 
elle estime que, lors de 1. 1 elaboration de leurs legislations nat '_C • 

nales, les Etats membres devront en tenir compte, afin de parve.n.-i.r 

pr6gressivement a l'harmonisation des legislations. 

7. La:commission de la protection sanitaire avait, en son te;:niJ<:: 

pleinement approuve ces .. declarations de principe (1). Elle . ne V(J 

aucune raisoh de modifier actuellement sa position. Bien au con
traire, l'experience nous a appris que souvent, lorsque de nou
velles prescriptions legislatives en matiere de s2curite sont 
envisagees, la Commission doi t intervenir afin d 1 evi ter des doublt.c; 
emplo:is dispendieux, que la penurie de plus en plus sensible de b"1ns 

experts ne permet plus en Europe. 

(1) Cf. Avis de M. Lenz, doc. FE 10.352/def., par._ 10 a 12. 

D - di .bp/ga FE 14.691/dei. 

jjm132
Text Box



- 39 :... 

8. Cette observation s'applique a fortiori aux cas dans lesquels 

on constate, d' aprC;s la Commission, que les ~~tats membres deploient 
certains efforts parall~les. Il s'agit ~ ce propos principalement 

d'organiser un controle a l'interieur des entreprises m~mes, sous 
la forme de creation de services de s2curite centraux ou de de

signation de responsables de la securite. L'Allemagne, l'Italie et 

le Luxembourg elabore~t des reglementations allant dans ce sens. 
Nul n'ignore, en outre, que les pays du Benelux collaborent etroi

tement en ce qui concerne l'elaboration de dispositions legisla
tives en matiere de securite. 

La commission profite de l'occasion pour demander a nouveau 
que les autres pays membres soient invites a participer aux travaux 
des Etats membres du Benelux, en vue de parvenir 8. la coordination 
des differe:ntes dispositions au ni veau c ommunau taire. Elle est ime 
qu'il incombe a l'Executif d'intervenir pour obtenir une etroite 
collaboration dans ce domaine. 

9. L'exemple des Etats ~u Benelux nous montre precisement qu'il 
est non seulement possible d'arreter des dispositions communes, 

mais qu'en outre un developpement harmonise des legislations est 
necessaire. Nous pensons qu' il est inutile de souligner que ces me-

sures coordonnees ont des repercussions favorables sur le develop
pement economique des trois pays et empechent en outre les distor

sions de concurrence. 

Par ailleurs~ l'initiative de la Commissio~, qui a elabore 
deux projets de directives concernant les substances dangereuses, 

prouve qu'il est possible d'harmoniser les dispositions en matiere 
de securite sur le plan de la Communaute. La commission se felicite 
de ces deux projets (l) sur lesquels elle devra bientot, avec le 
Parlement europeen,1 prendre position, et engage la Commission a 
prendre des initiatives analogues du mains dans tous les secteurs 
dans lesquels certains CStats membres ont deja elabore ou envisage 
de nouvelles reglementations. Ces secteurs doivent etr~ examines 
par priorite, car, dans plusieurs Etats membres, la necessite 
d'adapter les dispositions en question aux dernieres acquisitions 
de la science et de la technique s'est deja fait sentir. 

(l) Cf. doc. 80/1965-1966 
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10. I_ja Commission constate que les travaux quI elle a realises 

dans ce domaine, en collaboration etroite avec les gouvernements 

des =:::tats membres et les organi.sations d 1 employeurs et travailleurs, 

exercent une influence croissante sur l'evolution des legislations 

nationales. :?'a').te de dormees _plus pr2cises, la cocumission ne peut 

contr6ler cette d~claration. La ]ommission se borne ~ signaler que 
11 les rapports adresses ii la .. Jo•:;_mi3sio:n. par les ~tats mem-ores au 

sujet de l'application de sa recom·andation relative aux services 
' ' I f ' ' 1 dl medicaux d'entreprise temoignent, d une a~on trbS genera e, - une 

attitude positive et indiquent sur certains points des progr~s no

tables sur le plan national 11
• 

La commission n' arrive pas a comprendre pour.Juoi 

l'expose E·mr 1 'evolution de la situation sociale ne precise pas dans 

quelle mesure les :;:tats :membres ont effectivec:1ent applique la re

commandatioh relative ala medecine du travail dans l'entreprise 

(1), qui date pourtant dej~ d'aoQt 1962. Ace propos, il faut rap

peler que, dans sa reponse du 28 octobre 1964, ~ une question 

ecrite posee par ·. Bergmann (2) t ce sujet, la Commission ayait 

. dej~ promis de soumettre aux commissions competentes du Par1ement 

europeen un rapport d'ensemble sur la situation actuelle en mati~re 

de servtces medicaux d'entreprises da:::lS les pays de la Communaute. 

Malheureusement, ce rapport, annonce depuis pr~s d'un an, n'est 

touj OUrS pas parvenu a la COITl'TliSsion (3). 

11. Manifestement, la Cmrunission n'a pas repondu au desir maintes 

fois exprime par la commission (4) de voir creer un service qui 

aurai t pour tac:le de coordonner les travau.x le.;islatifs nationaux 

en mati~re de securite du travail et de protection sanitaire et 

d'en poursuivre le developpeme~t. La commission ne peut qu 1 exprimer 

1 'espoir que la Commis.sion unique remediera 8. cette omis.sion, d.e.s 

que la. fusion de,s Executifs .sera realisee. 

(1) Cf. J.O. No. 80 du 31.8.1962, page 2181/62. 

(2) Cf. J.O. No. 181 du 12.11.1964~ page.s 2877 et 2878/64. 

(3) Ala .suite de cet avi.s, l'Ex~cutif a fourni ~ la commi.s.sion 
les indications qu 1 elle lui avait de:mandees. J..~a con:unission en 
prend acte avec sati.sfaction. 

(4) Cf. -avis de~. Lenz, doc. ~E 10.352/d~f., par. 16 
-avis de M. Gantero, doc. FE 12.588/d~f., par. 10 et 11. 
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12. Mais, il ne faudrait en aucun cas attendre que soit rea-

lises · la fusion pour r~unir des effectifs suffisants pour la divi

sion "securite et hygiene du travailn. La commission avait suggere 

a l'Executif, l'annee derniere, de s'efforcer d'obtenir du Conseil, 

en lui fournissant notamment des renseignements precis sur la na

ture et l'ampleur des activites des divers fonctionnaires, qu'il 

approuve la creation de nouveaux pastes pour cette division (1). 

La commission demande une nouvelle fois a l'Executif de tenir 

compte de sa suggestion en demandant la creation des emplois cor

respondants dans l'avant-projet de budget qu'il doit etablir pour 
l'exercice 1966. 

13. La commission se felicite de ce que taus les Etats membres 

aient mene d'importantes actions d'information visant a ameliorer 
la prevention des accidents du travail et a inculquer aux travail-

le travall. 
leurs les notions de securi te dans I Ces actions ont ete menees 
principalement par les pouvoirs publics, les organisations profes
sionnelles d'employeurs et de travailleurs, les instituts de secu
rite et l~s entreprises. La presse, la radio, la television, les 
films, les imprimes et les affiches ont principalement servi de 

moyens d'information. 

La commission a souligne a maintes reprises qu'elle attachait 
une grande importance 8. ce que l' opinion publique soit informee des 
problemes de sec uri te et des disposi tio.ns en matiere de prevention 
des accidents. Aux actions des Etats membres, la Commission de la 
C.E.E. a ajoute des mesures complementaires visant a informer les 
travailleurs et la popt:W..ation qui sent exposes aux risques d 'acci
dents. La commission de la protection sanitai:re se felicite des 
mesures prises en ce domaine et des programmes arr&tes pour l'ave
nir. 

14. La Com.Inission donne dans son expose un large aperGu de 1 'evo-
lution des legislations des differents Etats membres dans le do
maine de la s~curite et de l'~ygiene du travail. C'est ainsi par 
exemple que les prescriptions en matiere de securite et d'hygiene 
ont ete modifiees ou sont actuellement revues en ce qui concerns : 

(1) Cf. avis de M. Santero, doc. PE 12.588/def., par. '14. 
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- les liquides inflammables~ 

- les recipients soudes~ 
- les substan.ces veneneuses~ soporifiques et stupefiantes, 

- les sub~tances desinfectantes et antiseptiques, 

- le sablage et desablage, 

- les ascenseurs, 
- les installations de chaudi~res ~ vapeur, 

- les moyens de travail techniques et l'equipement de 
protection individuelle, 

- l'industrie du papier et du carton, 

- les travaux de demolition, 

- les soins veterinaires, 

- les travaux de plongee, 
- les machines de travail dans l'industrie ceramique, 

- les mesures d'hygi~ne sur les chantiers et le logement 
provisoire des travailleurs, 

- l'anesthesie electrique precedant l'abattage des animaux, 

- les mac~ines dangereuses utilisees en agriculture, 

- les travaux de fouilles effectues en tranchee, en excava-
tion ou en butte, 

- la manipulation, la transformation et l'emballage des 
liquic1es contenant du benzol, des films facilement inflam
mables et des substances plombiferes, 

- la manipulation des produits anti-parasitaires destines a 
la protection des plantes et au traitement de leurs mala
dies, 

- les controles medicaux des jeunes travailleurs, 

- les refectoires des travailleurs agricoles. 

15. Cette·vue d'ense:mble nous montre combien les differents 
Etats membres prennent encore de dispositions sans tenir compte de 

leurs partenaires de la Communaute. 

La commission prend acte de cette initiative en tant que 
telle, mais elle reste convaincue que le developpement rapide de 

la technique impose des mesures d'harmonisation communautaires. 

Comme elle l'a souligne a maintes reprises, il est toutefois de 

l' interet de toutes les parties que les differents Etat:3 membres 
se concertent sur les nouvelles dispositions legislatives. Il est 

indispensable que, sur ce point, la Corillllission puisse s'acquitter 

de cette importante tache de coordination qui lui incombe en vertu 
de l'art. 118, mais aussi des art. 100 et 101 du traite. 
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16. La commission a, d'autre part, pris connaissance avec satis

faction de la creation de Chaires de medecine du travail ~ Berlin 

et a Munich et du projet de creation d'une autre chaire a Bochum. 

En outre'· la Hepublique f2der3.1e d' Allemagne a etabli un programme 
de recherches tres complet sur les problemes generaux et certains 

problemes particuliers de medecine du travail. La commission invite 
l 'Executif a insister aupres du gouverner1ent federal pour qu' il 

permette aux autres pays de la Com.munaute d'avoir acces aux resul
tats de ces recherches. 

III. Accidents du travail et maladi~~pr~fess3:_smnelles 

17. On se souvient qu'en 1963 ·l'Allemagne et l'Italie ont refor
me profondement leurs dispositions concernant l'indemnisation ala 
suite d'accidents du travail et de maladies professionnelles. Les 
trois reformes avaient en commun l'adaptation·des prestations au 

developpement economique. En 1964, les pensions ont ete revalori
sees de 6,1 % en Allemagne, de 12 % en France et de 22 % aux Pays
Bas. 

La Belgique avait du reste etabli deptiis 1952 un systeme 
d'indemnisation a 100 ~ et un systeme d'adaptation automatique a 
l'indice du cout de la vie. 

Ace propos, la commission demande a l'Executif de poursuivre 

ses efforts en vue d'harmoniser, par des mesures appropriees, con
formement aux articles 117 et 118 du traite, les .systemes nationaux 

d'assurances contre les accidents du travail et les maladies pro
fessionnelles. Elle souligne une nouvelle fois que cette harmonisa
tion est indispensable en vue de la libre circulation des travail
leurs, qui, aux termes du traite, devra @tre effective au plus tard 
a la fin de la periode de transition. 

18. La commission constate que l'expose sur la situation sociale, 
elabore dans le cadre du huitierne Rapport general, ne precise pas 
dans quelle rnesure les Etats membres se sont confo~mes, en 1964, a 
la recornmandation de la Commission concernant l'adoptiDn d'une 
liste europeenr1_e des maladies professionnelles (1). Le septieme 
---------· 
(1) Cf. J.O. No. 80 du 31.8.1962, page 2188/62. 
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Rapport general nous avait appris que l'Allemagne et la Belgique 
s'etaient en grande partie conform~es ala recommandation et que la 
France avait complet~ la liste des maladies professionnelles don
ncmt droit 8. indemnisation (1). Dans son avis, la commission avait 
alors insist~ pour que l'Executif engage ~galement les trois autres. 
pays membres a satisfaire au plus tot aux exigences formulees dans 

la recommandation (2). Elle estime qu'il est plus ·urgent que jamais 
que les Etats membres donnent suite a la recommandati0n qui avait ~ 

et~ faite en son temps. 

19. La commission estime avec l'Ex~cutif qu'il est necessaire de 
disposer au plus vite de statistiques communautaires sur la fr~
quence des accidents et des maladies professionnelles. Elle sait 
que la r~alisation de ce projet se heurte a la difficulte d'unifor
misation des methodes d'enquete et des unites statistiques, 
et a l'insuffisance des effectifs en personnel et des cr~dits dont 
dispose l'Executif. 

C'est pourquoi elle se felicite de tout ce que l'Ex~cutif a 
deja fait et envisage de faire,et elle forme le voeu que les tra
vaux en cours et ceux qui sont envisag~s pourront etre re.alises. 

Le representant de la Commission a fait a ce sujet la d~cla
ration suivante : 

"A l'heure actuelle, les statistiques des accidents du tra
vail dans les ~~tats membres de la C. E. E. ne sont pas comparables, 
etant donne qu'e1les s'appuient sur les prescriptions nationa1es 
divergentes, en particu1ier en ce qui concerne la definition et le 
releve des accidents et de leur valeur indicative. 

Etant donne que les prescriptions legislatives donnent une 
definition differente sur les accidents nob1igatoirement declaresn, 
sur les accidents faisant pour 1a premiere fois l'objet d'une in
demnisation, la comparabilite des donn~es concretes ne peut etre 
assur~e. 

Ala demands des services comp~tents de la G.E.E., l'Office 

(1) Cf. doc. 35-III/1964-1965, par. 309. 
(2) Cf. Avis de M. Santero, doc. PE 12.588/d~f., par. 19, 

deuxieme a1in~a. 
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statistique a reuni des 1963 un groupe de travail pour examiner 
un projet de programme de trav3.il en matiere d'harmonisation des 

statistiques d'accidents du travail. Au cours de cette reunion, 
il a ete decide de Creer deux sous-groupes de travail, l'un pour 
l'harmonisation des b3.ses statistiques des accidents du travail, 
et l'autre pour les enquetes communautaires sur les accidents du 

travail. 
Les deux sou:3-groupes se sont reunis les 29 et 30 juin 19651 

le premier sous-groupe a tenu une autre reunion le 9 novembre 1965. 
En ce qui concerne l'hannonisation des bases statistiques des acci
dents du travail, il a ete decide de proposer une enqugte pilote 
dans l'industrie de fabrication du papier. 

Les donnees qui auront ete recueillies par cette enquete ne 
seront pas publiees, mais serviront a faire une comparaison entre 
les enquetes europeennes et les enquetes normales nationales pour 
constater une premiere fois l'etendue des divergences. Il est envi

sage de faire comrnencer l'enquete le ler juillet 1966. Celle-ci 

devra §tre terminee ala fin de l'ann2e 1966. 

En ce qui concerne l'enquete communautaire sur les accidents 

du travail, les resultats suivants ont ete obtenus ; l'Office sta
tistique elaborera un ques'tionnaire dans lequel apparaitront des 
donnees plus limitees et presentees d'une faGon plus simple, rela
tive aux accidents. Sur la base de ce questionnaire europoen, des 
enquetes seront menees ds.ns certaines industries, notam1"D.ent 1' in
dustrie du b§.tiElent et des travaux publics, 1 1 industrie du caout
chouc, l'industrie du verre et l'industrie des constructions metal-

liques. 

L'Office statistique fera des propositions encore plus detail
lees sur l'enquete et ur-e decision devra etre prise sur la question 
de savoir si l'enquete peut etre realisee sans formalites ou s'il 
est necessaire de proposer un reglement du Conseil. Ces enquetes 

sont egalement envisagees pour l'annee 1966. 

Le 12 janvier 1966, le groupe de travail prendra une decision 

sur les propositions des deux sous-groupes." 
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IV. Observations finales 

20. En'resume, la commission de la :protection sanitaire peut con~ 
stater, :pour ce q·Lii est de 1' evolution de la situation so_ciale dans 
la Oommunaute dans les domaines qui rel8vent de sa competence, que 
les Etats membres ont poursuivi avec succes leurs efforts tendant 
a adapter leurs prescriptions concernant la securite et l'hygiene 
du travail aux progres de la science et de la technique. La commis
sion demande a l'Executif de se consacrer davantage encore que par 
le passe a son travail de coordination et elle souligne la neces
sit'e d'une cooperation etroite ave-c les Etats membres. A cette fin, . . 

il est indispensable que le Conseil accorde a la Com.mission les "" 
moyens 
elle a 
par le 

necessaires pour qu ''elle puisse engager le personnel dont 
besoin. Le travail de coordination de la Commission, prevu 
traite de la "'"'~ T.j' T.'l " • t v. ~-J• n. , evl era des doubles emplois onereux. 

Dans le cadre de son aqtivite d'harmonisat~on, la Commission 
doit s'efforcer de realiser une harmonisation "vers le haut", 
c'est-a-dire que les prescriptions en matiere de protection sani
taire qui se revelent les plus efficaces doivent devenir obliga
toires pour les autres Etats membres. 
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